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Cette instruction a été abrogée par l'instruction 
n• .......................................... ~ .................................................... . 

PAIEMENT DE L'ALLOCATION TEMPORAIRE D'INVALIDITE 
INSTITUEE PAR L'ARTICLE 23 bis 

DE L'ORDONNANCE No 59-244 DU 4 FE ER 1959 

DOCUMENTS A ANNOTER 

Néant. 

1 L'article 69, § I, de la loi n• 59·1454 du 26 décembre 1959 portant loi de 
finances pour 1960 ~1) a inséré dans [e texte de 'l'ordonna.Qce n• 59-244 du 
4 février 1959 (2) relative au statut général des fonctionn·aires un artiele 23 bis 
(annexe n• 1) instituant une allocation temporaire d'invalidité en faveur des fonc­
tionnaires titw1aires (le l'Etat. 

(1) Journal officiel du 27 décembre 1959, page 12372. 
(2) Journal officiel du 8 février 1959, page 1747. 

DESTINATAIRES POUR APPLICATION 

PGS TPG DOM RF p 

TOM CLV py CY PGA 

PGM 

. 

AET 

M. le Payeur général auprès de 1' Ambassade de France en Algérie. 

PGT 

ACD 

MM. les Payeurs auprès des Consulats généraux de fiance à Bône et à Oran. 

F- 271/62. 

• 



INSTRUCTION 
W 63-97 • B 3 

du 
4 juillet 1963 

-

-2-

Le décret n" 60·1089 du 6 ·octobre 1960 (1) (annexe n" 2) portant règlement 
d'administration publique pour l~pplication des dispositions de l'article 23 bis ·de 
l'ordonnance du 4 février 1959 modifiée, a fixé les conditions d'attribution ainsi que 
les modalités de liqui'dation, de concession, de paiement et de revision de cette 
allocation. 

La circulaire n• F1-18 (finances) et n• 501 FP (fonction publ'ique) du 
20 mars -1961 (2) (annexe n• 3) a précisé les modalités d'application de ces deux 
textes. 

2 La présente instruction a pour objet de porter à la connaissance des comJ:)tables 
les conditions d'attribution et les modalités de paiement de l'allocation temporaire 
d'invalidité. 

SECTION I 

CONDITIONS D'ATTRIBUTION 

DE L'ALLOCATION IRE D'INVALIDITE ' 
-

§ I. Bénéficiaires. 

3 L'allocation temporaire d'invalidité instituée par l'article 23 bis de l'ordonnance 
du 4 février 1959 est susceptible d'être attribuée aux agents titulaires de l'Etat 
relevant des dispositions de 'l'ordonnance n• 59-244 portant statut &énéral des fonc· 
tionnaires ainsi qu'aux magistrats en position 'd'activité qui justifient d'une invalidité 
permanente résultant: 

- soit d'un accident de service ayant entraîné une incapacité permanente d'un taux 
au moins égal à 10 %, 

- soit de l'une des maladies d'origine professionnelle énumérées par les tableaux 
visés à l'article L 496 'du code de la sécurité sociale. 

4 Pour être admis au bénéfic'e de l'allocation il faut que le fonctionnaire soit 
reconnu apte à l'exercice de ses fonctions et les ait repJ·ises effectivement. 

Contrairement à la rente viagère d'invalidité prévue à l'article L 39 du Code 
des pensions civiles et militaires de retraite qui est attribuée aux fonctionnaires en 
compensation· d'une mise 'à la retraite anticipée par suite d'une invalidité contra-ctée 
en service, l'allocation ten'lporafre implique le maintien en fon'Ction de !l'agent après 
la consolidation de sa blessure ou de son état de santé. Le fonctionnaire qui ne 
reprend pas effectivement ses fonctions n'a pas droit ·à l'anocation. 

En revanche, lorsqu'un fonctionnaire a obtenu, alors qu'il était encore en activité 
une allocation temporaire d'invalidité, le bénéfice de cette allocation lui eat main· 
tenu après sa ra'diation des cadres, sauf si i'intétessé est admis- à la retraite par 
suite de l'aggravation de i'inva1i'dité 'ayant ouvert droit à l'allocation. Lorsque 
l'allocation est m'aintenue, [e taux d'invalidité aUeint au moment de la cessation 
des fonctions est cristallisé à cette date et n'est plus susceptible d'être revisé. 

§ Il. Liquidation et concession de l'all•cation temporaire d'i 

5 L'administration compétente pour instruire les demandes d'allocation te-Jnlloraire 
d'invalidité est celle 'à laquelle appartient l'intéressé à 1a date de sa demande, 
même si ce dernier a contracté son inV'alfdité alors qu'il était en service auprès 
d'une autre administration. 

(1) Journal officiel du 13 octobre 1960, page 9366. 
(2) Journal officiel du 26 mars 1961, page 3040. 
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6 Ainsi qu'il résulte de l'article 3 du 'décret n• 60.1089 du 6 octobre 1960, la 
commi$sion · de · i~révue. à. l'article L 45 du Code des pensions civiles et 
miUtaires de retraite ùoit donner son avis sur la .réalité des . infirmités invoquées . 
par · le fonetionnail'e, 'leur i'mPutabilité au service, · leur caractère de permanenee, 

l'aptitude du fonctionnaire à •poursuivre ses fonctions et l'évaluation du pourcentage 
. d'invalidité indemnisable. . . 

7 Dès que la commission de réforme a rendu son avis, l'administration statue sur 
le bien-fondé de la demande. 

Les allocations temporaires dont la liquidation est approuvée par la Direction 
de la Dette publique sont ensuite concédées dans 'des ·conditions. semblables à celles 
en vigueur pour la concession · des pensions de · retraite. Toutefois elle ne peuvent 
être concédées que pour une durée de 5 ans et la situation médicale du titulaire 
doit obligatoirement fai:re •l'objet d'un nouvel examen à· de . chaque 
période quinquennale (1). Elles ·peuvent également être revisées ilorsque le titulaire 
est victime d'un nouvel aeci'dent de service ou admis à. la retraite au· cours d'une 

période quinquennal-e ùe jouissance de . son allocation.· 

SECTION Il 

PAIEMENT DE L'ALLOCATION TEMPORAIRE D'INVALIDITE 

• 

8 En vertu des dispositions de l'article 4 du décret portant règlement d'admi-
nistration publique n• 60.1089 du 6 octobre 1960, l'allocation temporaire d'invalidité 
est payée dans les conditions prévues pour les pensions civiles et militaires de 
retraite. Conformément à l'article L 144 de ce code elle est donc payable trimestriel­
lement et à terme échu. Aux termes de l'article D 44 du même code, les arrérages 
en sont payés sans ordonnancement préalable et sans visa du contrôleur des dépenses 
engagées, pour le compte du comptable supérieur du Trésor assignataire dont le 
comptable payeur dépend pour le service des pensions . 

• 

La dépense correspondant aux arrérages de l'allocation temporaire d'invalidité 
est centralisée et vérifiée par le comptable supérieur assignataire. Elle est imputée 
sur les crédits ouverts · au chapitre ~ Pensions civiles » du budget pour les 
charges communes, à l'article et à la subdivision d'article, qui supporte la charge 
des pensions de retraite des fonctionnaires de l'administration dont relève l'allo­
cataire (2). Les échéances des allocations temporaires d'invalidité sont fixées au 
6 des mois de janvier, avril, juillet et octobre en ce qui concerne les fonctionnaires 
des Administrations autres que celle des Postes et Télécommunications, au 6 des mois 
de mars, juin, septembre et décembre pour les allocataires appartenant à l'Adminis­
tration des Postes et Télécommunications. 

§ 1. Contexture des titres de paiement. 

9 Les allocations temporaires d'invalidité sont concédées par la Direction de la 

Dette Publique, dans des conditions analogues à celles qui ont fait l'objet de 
l'Instruction n• 60-62- B 3 du 31 mars 1960. Les titres de paiement sont établis 
par des procédés mécanographiques. Le numéro d'inscription au Grand Livre, précédé 

. 

(1) Sauf lorsque le fonctionnaire est admis à la retraite dans les conditions rappelées 
au paragraphe 4 ci-dessus. 

(2) Pour la gestion 1963, chapitJ:e 32-94, article 1, subdivision a), pour les fonctionnaires 
des Administrations autres que celle des Postes et Télécommunications et les magis­
trats; subdivision b), pour les fonctionnaires des P. T. T. 
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de la lettre · 1, comprend les deux derniers ch'iffres · du· miilésimt' de i'ann~e de 
con~essiol\ · et~ le· numéro" de·· ta prestation de· m1lni~e·· ·à· fobn~t~; ··par exen\tpfê; · · le 
nuni'éi:"O'' 1. 62-900.'84~ (1). 

• 

10 Le « livret d'alloc-ation > qui se présente sons une forrnê'·idéhtit!tà\! au livret 
de pension décrit aux paragraphes 5, 6 et 7 de l'Instruction n • 60C!i.:'B 3 dtt 31· mers · 
1960, permet de porter les indications relatives aux caractéristiques de l'allocation 
et à l'identification de l'allocataire. Les textes; rubriqu\!s et- m~'ltlôns' de· portée 
générale figurant sur le livret sont imprimés à l'encre de co'UTeur'bl~uè:· 

11 Le livret· ne comporte pas de certificat d'avances, la délivrance d'avances sur 
ces allocations n'étant pas envisagée. 

12 Le certificat d'inscription, qui est inséré par· les soins de la Direction de la· 
Dette Publique et qui doit demeurer glissé dans le livret d'alloeation est également 
imprimé en bleu. La griffe reproduisant le fac similé· de la signature dtt Directeur 

• 

de la Dette Publique figure sur la première page du certificat. 

13 Les pages 2 et 3 du certificat reproduisent dans un tableau les indications 
relatives à l'état civil de l'allocataire, aux caractéristiques de l'allocation et aux 
éléments de base retenus pour sa liquidation ainsi que la signification des mentions 
codifiées portées dans la colonne 1 des· titres. 

14 Dans la· parue· inférieure du tabteau· dans un cadre' à· cet effet· est portée 
la date d'expiration de l'allocation temporaire. 

L'attention des comptables est apprlü suT de' cette mentimt et• SUT 
le fait que le paiement· de' l'allocation doit ces"Sel" à la datè' inttiqu~ scmr dahs les­
cas qui font l'objet des paTagrctph:es 26 à 36 ci-après. 

15 Un cadre ménagé au bas du tableau· permet· de·· le'f retlot2Vellèmèl\ts 
successifs de l'allocation· tefupd~llire décidés· par- la Dh'ectttm· ·de" Ja· Déttet · 

• 

Lors de chaque reMuvellement, ce cadre sera cottip!êté' pàT les · du'' eomPtàbte• · 
payeur dans les conditions fixées au paragraphë 35 ci·aprè!: 

16 A l'intérieur du livret d'allocation figurent des feuilles de quittance à souche, 
sous une couverture cartonnée à laquelle elles sont agrafées. 

Le nombre des·quittances trimestrieUes·annexé pat''Ies-·soins de Ill': de• 
la Dette Publique' est détermin'é' de'·mani'ère à le' dè l'aliè\'!Mkm 
pendant une durée de cinq ans: ·Ces · au·· rectO' et sur· la· 
souche un cadre qui devrà' êtrt!" relnplfi au- m~me~t· ·d\f• pai~m'ëhtl patti·le· ·eobl)table 
payeur dans'les'conditfon's rapPelée~ au paragtapt\e .. 11f'dè· •n" · 'B3 
du 31 mars 1960.' 

17 Lors de chaque renouvellement, la Direction de la Dette Publique adressera 
au comptable supérieur assignataire, à l'appui de la décision de renouvellement, une 
provision de quittances destinée à permettre la continuation du paiement (cf. para­
graphe 35 ci-après). 

18 Une _quittànce destinee au Tègl'ème'n't des premiers arrérage~ est également jointe 
aux quittimcès trimèstrie1tés. 

Elle est établie par le comp't:abie supérieur assignataire chargé de la liquidation 
de ces arrérages . 

.. 

(1) Le numéro des allocations temporaires est obligatoirement· eblmft·-dail.sl 
de ·à 9~,"quelle qnëliloit<lJ'lido\i~ioftl>4'0rttMe 'lie El1 eoft8é. 
quéhceo; toUt et · · . · !IOI!ttt et: 9!888t•ne-t~eut ~tre 
qu'une allocation temporaire d'invafidtt~! · 

• .,.,, .. ~ ._,,. ••·•,.-·------~-'f'rt .. ·-•t•• ,,,,,.,_, •-•' ··-•••ft..., __ ,.,.,•-·••t•--·-~•·•·-,. .. • ' a • ' 
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19 Les fiches mobiles de: paiernen,t A et B, impPimées ·en bleu sur carton de couleur 
bulle; 'SOnt d'un mOidèle· . à celui 'des fiches de rpai'emel\t '<les pensions civiles 
et militaires de retraite établies par 'Procéd~s .m~eanograpàiques, ~mme -s1,1r le 
certificat d'inscrip'tion, une mention indique la date jusqu'à ~aquelle t'allocation doit 
être s'ervie et un . cadre est destiné 'à être annoté .lors des renouvellements quin­
quënriaux éventuels de l'allocation temporaire (1). Les fiches de paiement compor­
tant des cases d'émargement pour neuf années, des fiches supplémentaires seront 
délivrées lors 'des renouvellements. 

• • htrnporair.e d'invalidité •.. 

20 D'une manière générale, les comptables doivent se conformer a'Ux dispositions 
actuël'lwtreftt ;eJi -vigueul!:'.potJl":}a.'miee 'el'l. ·-püemettt··det 1>e'lfsi&DB .qui· font l'objet· de 
titres de paiement établis suivant'. Je- •PJQcéa Ces: ditpôlltffmS'' ont 
fait l'o•bjet des paragraphes 35 à 46 de l'instruction n• 60-62 · B8 du 31 mars 1960. 

21 Toutes précautions utiles doivent être prises par le comptable supérieur assigna-
taire pour limiter le paiement des allocations temporaires d'invalidité à la date à 
laqtièll'è''efles" 'doWent: céi;!l'er '"d'Mfle sérvles. · A·'~r eftet; ·'les ·cases 'd'émargement des 
fiches A et B correspondent au 'dèrnièr'"Pâlém:ènt à ~t'féctue·r ·doivent êtrë .. atiriôtëes. 
Dans 'les centres ou départements où le ·régime de paiement SIIT 

oir sal'"dPtlé~ttlûfc~·~egt' aPPft~l~ chaque 
allocation doit être portée sur l'échéancier visé au second alinéa du 1paragraphe 43, 
Rem·arque importante. b, de l'instruction n• 60-62 • B 3 'du 31 mars 198&;"' En ·outre, 
dans les centres t}o~és d'un ·équipement mécanographique pour la. confection des 
borti&"e&ùx-.Ustës' ·on ·. · · · la cartë ". c Pens1o:nné » tlolt fàfre 1'objet 
tl'ttn&•'pê!'fdHttô'rt. S~êiétafè;· ert cprlff~é 'dans·. les .colOllil.és· 74· à 76; de· ma·nière à 

·l~fèlëtion' dè'.l:Ï cartë '16t~ ~é-'1a miSé ~'à ·j'OUr ·âu fichier mécanogra,phique 
préalablement à . l'émission des borde:téâ'l:ix-:tistes· otr déir eartès..qui'ttane'es · àfférents 
à l'échéance à partir de laquelle l'allocation temporaire n'est plus due. 

dû montant 'du afto'e~tiôlis tei'i'fpo'raires· d'invalfdité: 

22 , Le ·montant de l'al.Iooatittl}. -d'invalidité est égal· que:l que sôit" le- grade 
de ··l'allooataire, à ia .fraeticm du tf'aUement •ff4te•t à l'indièe. lOG corrëspemiant 
au pourcentage d'invalidité in!lemnisable. Ce. pourcentage figure à la secon(le ·page 
du. certifl~ar·d'iliscripfion et des :fiches mobiles dans la case intitulée c .Pourcentage 
indemnisable ». 

23 L'allocation doit. être relevée -lors de chaque modification du montant du traite· 
ment afi'érent à l'indic'e 100 . 

• 

24 · Exemple : Sôit · · une· allocafi'on temporaire d'invalidité concédée à un fonction-
naire du Ministère de l'agriculture, au pourcentage indemnisable de 
30 % avec jouissance du }er novembre 1962. 

Après règlement des prernier5 arrérages, cette allacation sera payée le 6 des 
mois de janvier, avril, juillet et octobre pendant sa période de validité c'est-à-dire 

jusqu•au 31 octobre 1967. 

(1} A la suite ·d'Une erreur · Il a été ·porté dans le premier tirage, à l'empla. 
cement destiné à receYoù' .·1a slgnatur'e. de:: · · la mention « Le 'titulaire ·ou 
son représentant total ». C'est bien entendu « son Teprésentant légal » qu'if· faut· Urt!. 

, Les . cOilllltaltles.. rectifieront les ·fiches ·en oonséque~~ce·, avant de ·reeuenlir · la · Si.gRature 
du bénéficiaire. 
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Le montant de cette allocation est fixé ainsi qu'il suit : 
a) au 1•• novembre 1962, 1e traitement afférent à l'indice 100 est fixé à 3.153 F; 

le montant de l'allocation sera de : 
3.153 x 30 

= 945,90 F (arrondi à F) par an ou 236,48 F par 
lOO 

trimestre; 
b) au Jer décembre 1962, le traitement 'afférent à l'indice lOO est porté à 3.665 F; 

le montant de 'l'allocation sera de : 
3.665 x 30 
----- = 1.099,'50 F (arrondi à 1 

100 
t·rimestre ; 

F) par an, soit F par 

c) au 1er ;anvier 1963, 1le traitement afférent à l'indice 100 est fixé à 3.830 F; le 
montant de 'l'a11ocation temporaire est porté à : 

3.830 x 30 
----- = 1.149 F par an, soit 287,25 par trimestre. 

100 
d) au 1er avril 1963, le traitement afférent à l'indice 100 est fixé à 3.983 F, le 

montant de 1'a11ocation temporaire est porté là : · 
3.983 x 30 
----- = 1.194,90 F (arrondi à 1.194,92 F) par an, soit 

100 
trimestre. 

73 F par 

25 Lors des relèvements du montant du traitement afférent à l'indice 100 suscep. 
tibles d'intervenir ultérieurement, il sera procédé, par les soins 'des ~mptables, à 
l'augmentation corrélative 'des allocations temporaires d'invalidité, dans les mêmes 
conditions que pour les pensions de retraite. 

§ IV. Prorogation de la validité de l'alloe~tion temporaire. 

26 Ainsi qu'il a été indiqUé aux paragraphes 7 et 14 de la présente instruction, les 
titres de des allocations sont revêtus à 'l'exception de ceux qui concernent 
les alldeations acquises à titre définitif (1) 'd'une mention prescrivant aux comptables 
de suspendre le service de la prestation à l'issue Ide chaque · quinquennale 
suivant la date d'effet, soit de ~a concession initiale, soit Ide la demière xevision. 

Dès 'le début du dernier trimestre de chaque période quinquennale il est 
procédé, par les soins 'de l'administration liquidatrice, au contrôle mêdical de l'état 
de santé du titulaire. 

27 Si l'invalidité n'a pas êvolué, la Direction de la Dette publique adresse au 
comptable supérieur assignataire de ·la prestation une notification de la décision 
prescrivant de maintenir en paiement l'allocation temporaire pendant une nouvelle 
période de cinq ans. 

1° RôLE DU COMPTABLE SUPÉRIEUR ASSIGNAT AIRE 

28 Dès réception de cette notification, qui sera accompagnée du nombre de quit-
tances trimestrielles destinées à de compléter le carnet de quittances de 
l'aTiocataire et, le cas échéant, de fiches sUpplémentaires d'émargement, le comptable 
supérieur assignataire procédera aux opérations suivantes : 

(1) Les titres relatifs aux allocations acquises à titre définitif comportent dans la colonne 1 
figurant à la page 2 des titres de paiement, le numéro de code : c 1 ,., 

----------··---··~·-~---· -···--------·-··-~--·-·. 
- -. '. ·-·· • 

•• 

' 

' . . . 

. . 

1 
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- annotation de la fiche B dans le cadre réservé à cet effet au bas des pages 2 
et 3 de la fiche mobile de 1a date d'effet du renouvellement et de la date et 
du numéro de la décision de la Direction de la Dette publique ayant prescrit 
ce renouvellement ; 

• 

30 annotation de l'échéancier de la nouvelle date d'eJq>iration de l'allocation 
temporaire, ou de la case d'émargement de la fiche B correspondant au 
dernier paiement à intervenir au titre de la période pour laquelle l'allocation 
est renouvelée ; 

31 envoi au comptable payeur d'un avis lui indiquant 1a nouvelle période d'e 
validité de 'l'allocation ainsi que la date et le numéro de la décision (le la 
Direction de la Dette publique ayant prescrit la continuation du paiement et 
lui rappelant fe montant trimestriel de la prestation ; 

32 envoi au comptable payé ur des ·quittances trimestrielles correspondantes et s'il 
y a lieu de la fiche supplémentaire d'émargement à annexer à ~a fiche A. 
La notification de la Direction de la Dette publique prescrivant le maintien 
de l'allocation est ·annexée à la fiche B. 

2° RôLE DU COMPTABLE PAYEUR 

33 Lorsque l'avis qui fait l'objet du paragraphe 31 ci-dessus lui parvient, accompagné 
des quittances trimestrielles et, le cas échéant, d'une fiche supplémentaire d'émarge­
ment, le comptable payeur convoque l'intéressé et procède aux opérations suivantes : 

34 annote la fiche A comme il a été dit au paragraphe 29 ci-dessus et y annexe 
éventuellement la fiche supplémentaire d'émargement; 

35 lorsque le bénéficiaire se présente pour percevoir les arrérages lui revenant, le 
comptable payeur : 

36 

- annote le certificat d'inscription, dans le cadre figurant au bas des pages 2 
et 3, de la date d'effet du renouvellement et de la date et du numéro de la 
décision de la Direction de la Dette Publique ayant prescrit ce renouvellement ; • 

- agrafe ensuite dans le carnet correspondant les nouvelles quittances trimes­
trielles; 

- règle ensuite au bénéficiaire les arrérages lui revenant. 

§ V. Revision ou annulation .de l'allocation temporaire. 

37 Si le contrôle médical de l'état de santé du titulaire effectué avant l'expiration 
d'une période quinquennale de validité de l'allocation, fait apparaître une évolution 
de l'invalidité, l'administration liquidatrice provoque un nouvel examen du dossier 
par la commission de réforme. 

38 A la suite de cet examen, l'allocation temporaire peut être, soit annulée si 
l'invalidité a disparu ou est devenue d'un taux inférieur au taux indemnisable, soit 
revisée si le taux d'invalidité primitivement reconnu est modifié. 

39 Dans le premier cas, la Direction de la Dette Publique adresse au comptable 
supérieur assignataire un certificat de rejet valant notification de la décision d'annu­
lation de l'allocation temporaire. . 

Dans le second cas, il est procédé, par les soins de la Direction de la Dette 
Publique à l'émission de nouveaux titres de paiement. 

F- 271/63. 2. 
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40 · L'annulation de l'allocation temporaire est aussi prononcée lorsque le titulaire 
est conduit à cesser ses fonctions du fait de l'affection qui lui a ouvert droit 
à l'allocation et si pour cette raison il est admis à la retraite pour invalidité avec 
bénéfice d'une rente viagère d'invalidité. 

1" ANNULATION DE L'ALLOCATION TEMPORAIRE 

a) Rôle du comptable supérieur assignataire. 

41 Dès réception du certificat de rejet, le comptable supérieur assignataire en 
informe le comptable payeur et l'invite à cesser tout paiement au titre de l'allocation 
annulée (1) et à lui renvoyer la fiche A et le livret d'allocation comprenant le certi­
ficat d'inscription et le carnet de quittances que· celui-ci aura préalablement retiré 
à l'allocataire. 

Lorsque ces· différentes pièces lui seront parvenues, le comptable supérieur 
assignataire : 

- annote le certificat d'inscription et les fiches A et B du numéro et de la 
date de la décision d'annulation ; 

- annule les quittances restant dans le carnet de quittances ; 
- procède éventuellement à la liquidation du trop-perçu résultant de l'application 

de la décision d'annulation et prend toutes dispositions pour son recouvrement ; 
- classe dans ses archives les fiches A et B annulées ; 
- renvoie à l'allocataire le certificat d'inscription annulé qui a valeur de notification. 

b) Rôle du comptable payeur. 
• 

42 Lorsque le comptable payeur est avisé par le comptable supérieur assignataire 
de l'annulation de l'allocation temporaire, il adresse à l'allocataire une convocation 
pour l'inviter à remettre à sa caisse, contre· reçu, les titres de paiement (livret d'allo­
cation comprenant le certificat d'inscription et le carnet de quittances) de l'alloca-
tion temporaire d'invalidité annulée. ~ 

43 Le comptable payeur joint à ces titres la fiche A et adresse le tout au comptable 
supérieur assignataire. 

44 En cas de réclamation de l'allocataire, le comptable payeur lui indique que les 
demandes de renseignements relatives aux conditions d'attribution, de revision ou 
d'annulation de l'allocation temporaire d'invalidité doivent être adressées à l'adminis­
tration liquidatrice de cette prestation. 

2" REVISION DE L'ALLOCATION TEMPORAIRE 

45 Si le contrôle médical auquel il a été procédé avant l'expiration d'une période 
quinquennale de validité de l'allocation conduit à modifier le taux d'invalidité primi­
tivement reconnu au bénéficiaire, il est procédé, par les soins de la Direction de la 
Dette Publique à l'émission de nouveaux titres de paiement. 

46 Lors de la réception de ces nouveaux titres il est procédé, après retrait des 
anciens titres de paiement, dans les conditions fixées aux paragraphes 42 et 43 
ci-dessus, à la mise en paiement de la nouvelle allocation temporaire d'invalidité 
conformément aux prescriptions des paragraphes 20 et 21 de la présente instruction. 

(1) La cessation du paiement intervient à l'expiration de la période de validité en cours 
(date d'effet du certificat de rejet). Un trop-perçu résultant de l'annulation de l'a:llo­
cation temporaire n'est donc susceptible d'être constaté que lorsque l'allocation est 
diminuée ou supprimée à l'occasion de la radiation des cadres du titulaire survenue 
au cours d'une période quinquennale de jouissance (cf. paragraphes 53 à 57). 

... . ·-t-·ll·•·•oflf'•"·l·-·~·---··o<•·· .• _ ...... , .•• u...... . ' .... '- ............... -..... , .. . ' 
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SECTION III 

DISPOSITIONS DIVERSES 

1 o SITUATION DES BÉNÉFICIAIRES DE L'ALLOCATION TEMPORAIRE 

AU REGARD DE L'IMPÔT SUR LE REVENU DES PERSONNES PHYSIQUES 

Etant donné les conditions dans lesquelles elles sont attribuées les allocations 
temporaires d'invalidité peuvent bénéficier de l'exonération prévue par l'article 81 - go 
du Code Général des Impôts en faveur des indemnités temporaires, prestations et rentes 
\'iagères servies aux victimes d'accidents du travail. Les arrérages payés à ce titre 
n'étant pas imposables à l'impôt sur le revenu des personnes physiques n'ont pas à être 
notifiés à l'Administration des Contributions directes. 

2° COTISATION DE SÉCURITÉ SOCIALE 

48 En raison de l-eurs conditions d'attl'ibution les all()(!ations temporaires d'invalidité 
doivent être assimilées aux pensions d'invalidité du régime général de · Sécurité 

• 
sociale qui sont exonérées du versement de la cotisation de SécUil'ité sociale . 

. En cons.tquence aucune cotisation ne doit être prélevée à ce titre sur les alloca­
tions temporaires d'invalidité dont les bénéficiau·es, au su:rplus, sont assujettis à la 
Sécurité sociale, soit au titre de leur traitement s'ils sont en activité de service, soit 
au titre de ·leur pension de retraite. 

49/1 3° RÈGLES APPLICABLES A· L'ALLOCATION ·D'INVALIDITÉ 
' . . 

· EN MATIERE DE SUSPENSION, DECHEANCE, PRESCRIP'l'ION ET CUMUL 

Aux termes de l'article 4 du décret portant règlement d'administration publique 
no 60-1089 du 6 octobre 1960 les causes de suspension et de déchéance 'du droit 
à l'allocation temporaire d'invalidité sont celles prévues aux articles L 81 et L 83 
du Code des pensions 'civiles et militaires de retraite pour 'les pensions de retraite 
et les rentes viagères d'invali'dité. 

L'allocation est également soumise à la prescription quadriennale applicable aux 
• penswns. 

· Les .. comptables appliqueront donc à ces prestations les· ·règles en vigueur pour 
les pensions de retraite et signaleront à la Direction de la Dette publique (Service 
de la Dette viagère, 5" ou 6• bureau suivant le cas, 23 bis, rue de 'l'Université, 
Paris [7•]), les situations dont ils auront connaissance et qui devraient entraîner 
la suspension ou la déchéance du droit à l'a"llocation. 

La circulaire no F 1-18 (finances) et no 501 FP .(fonction publique) 
du 20 mars 1961, § V, dernier alinéa, indique que 1'alloeation temporaire d'inva­
lidité est assujettie à la réglementation des cumuls. Cette disposition appel1e les 
précisions suivantes : 

49/2 1" APPLICAi'ION DU DÉCRET DU 29 OCTOBRE 1936 . MODIFIÉ 

Aux termes de l'article 1 '" du décret du 6 octobre 1960, l'allocation temporaire 
est attribuée au fonctionnaire en activité et se cumule, sans limitation, avec son 
traitement. De même, lorsque l'allocation est maintenue après la radiation des cadres 
du titulaire et que celui-ci reprend une nouvelle activité, elle est susceptible de se 
cumuler avec les émoluments afférents à cette nouvelle activité. Aussi bien, de 
par sa nature, l'allocation temporaire d'invalidité peut être assimilée aux pensions 
d'invalidité qui échappent aux règles de cumul d'une pension et d'une rémuné­
ration d'activité en vertu de l'article 16, 2• alinéa, 1 o, du décret du 29 octobre 1936 
modifié par l'article 51, 1", de la loi n' 63-156 du 23 février 1963 . 
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L'allocation temporaire d'invalidité peut également se cumuler avec une autre 
pension, rente 'OU allocation, ne rémunérant pas la ou les infinnités indemnisées 
par l'allocation temporaire. 

49/3 2" CUMUL DE L'ALLOCATION TEMPORAIRE D'INVALIDITÉ AVEC UNE RENTE VIAGÈRE 

D'INVALIDITÉ ALLOUÉE AU TITRE DU CODE DES PENSIONS CIVILES 

ET MILITAIRES DE RETRAITE 

Lorsque le titulaire d'une aTiocation temporaire d'invalidité est admis à la 
retraite par suite d'une invalidité contractée en service, mais indépendante de 
celle qui a ouvert droit à l'allocation temporaire, il continue de bénéficier de 
l'allocation et perçoit en outre, du fait des nouvelles infirmités, une rente viagère 
calculée dans les conditions fixées par l'article L 40 du Code des Pensions de 
retraite. 

En ce qui concerne les fonctionnaires admis à la retraite avant le 3 août 1962, 
date d'effet de la loi n" 62-873 du 31 juillet 1962, l'allocation temporaire et 'la 
rente viagère d'invalidité, calculées l'une et l'autre en fonction du traitement de 
l'indice 100, ne peuvent se cumuler que dans la Hmite dudit traitement. Les allo­
cations temporaires concédées dans ces conditions porteront 'dans la colonne 1, le 
numéro de co'de 5 précisant cette particularité. 

En revanche, en ce qui concerne les fonctionnaires admis à la retraite depuis 
l'intervention de la loi du 31 juillet qui a notamment modifié l'article L 40 
du Code des pensions de retraite, 'les rentes viagères d'invalidité sont calculées 
sur la base du traitement soumis à retenue, éventuellement abattu, perçu par le 
fonctionnaire à la date de sa mise à la retraite. Le cumul d'une rente viagère 
et d'une allocation temporaire ne doit donc plus dans ce cas être limité au traite­
ment de l'indice 100 et une mention spéciale sera portée sur les titres de paiement 
de 'l'allocation. 

49/4 3" CUMUL DE L'ALLOCATION TEMPORAIRE D'INVALIDITÉ 

50 

, ,.. , , 
AVEC DES PRESTATIONS ALLOUEES POUR LE MEME FAIT GENERATEUR 

L'allocation temporaire d'invalidité n'est pas cumulable avec les prestations dont 
le fonctionnaire bénéficie 'par ·ailleurs du fait des mêmes infirmités (mentions 
codifiées sous les n"' 2, 3, 4, 5 ou 6 des titres de paiement). Les conditions dans 
lesquelles 'l'allocation temporaire doit alors être suspendue sont précisées aux para­
graphes 60 et suivants de 'la 'Présente instruction. 

4" ALLOCATIONS PAYÉES AU MOYEN DE BORDEREAUX-LISTES 

Le mode de paiement au moyen de bordereaux-listes est applicable aux allo­
cations temporaires d'invalidité faisant l'objet de la oprésente instruction. 

Etant donné d'une part que le numéro d'inscription au Grand Livre de la 
Dette publique des allocations temporaires d'invalidité est précédé de la lettre 1 
et d'autre part que le numéro de ces prestations est pris dans la série comprise 
entre 900001 et 920000, les comptables n'éprouveront aucune difficulté à 'distinguer 
ces allocations des pensions de retraite payables à la même échéance. 

Compte tenu des modalités particulières de paiement de ces allocations, et 
notamment de leur jouissance limitée, celles-ci devront faire l'objet d'un classement 
spécial. La carte « Pensionné » . devra comporter une perforation caractéristique 
permettant de la séparer des cartes afférentes aux différentes pensions ou allocations 
par une opération de tri mécanique. Elles devront figurer, sur les bordereaux-listes, 
immédiatement à la suite des pensions civiles de retraite payables à la même échéance, 
ce qui pourra être réalisé sans difficulté par suite de la présence d'un 9 comme chiffre 
des centaines de mille dans le numéro d'inscription . 

. --- - .. ... -- -------· -
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5" CENTRES RÉGIONAUX DES PENSIONS DE PARIS ET DE RENNES 

51 Les dispositions de la présente instruction sont, dans leur ensemble, applicables 
aux allocations temporaires d'invalidité payables par les centres régionaux de pensions 
de Paris et de Rennes. 

Pour tenir compte, toutefois, des conditions de paiement en vigueur dans ces 
centres, le livret d'allocation dans lequel est inséré le certificat d'inscription ne 
comporte pas de feuilles de quittances, le règlement des arrérages étant effectué par 
ordre de virement ou par mandat-carte postal émis au profit du titulaire. En outre, 
une · seule fiche mobile, la fiche B, est établie. 

En ce qui concerne les allocations temporaires d'invalidité payables à l'étranger, 
gérées par la Paierie générale de la Seine, les livrets d'allocation sont complétés par 
des feuilles de quittances et deux fiches mobiles sont établies. Pour les allocations 
de l'espèce, le numérO. 9-75 (au lieu de G-75) a été retenu comme indicatif d'assignation 
pour permettre l'identification mécanographique de ces émoluments pour l'établisse­
ment des titres de paiement et de la comptabilité de la Dette publique. 

52 Pour tenir compte du fait que l'allocation temporaire peut ne plus être servie au 
bénéficiaire après sa radiation des cadres, les centres régionaux des pensions de Paris 
et de Rennes devront procéder à un contrôle annuel de ces allocations au moyen 
d'une déclaration dont la formule sera adressée à l'allocataire. S'il résulte de la 
déclaration que l'allocataire n'est plus en activité, le paiement de l'allocation est 
suspendu et la déclaration est adressée à la Direction de la Dette publique, service 
de la Dette viagère, 2' bureau, 23 bis, rue de l'Université, Paris (7') (cf. paragraphe 56 
ci-après) qui fera connaître au Comptable supérieur assignataire soit les conditions 
dans lesquelles le paiement de l'allocation peut être repris, soit l'annulation de 
l'allocation temporaire. 

. 6" CAS PARTICULIERS 

a) Suppression de rallocation ·temporaire d'invalidité en cas de cessation 
de fonctions du bénéficiaire. 

53 Ainsi que le précise le paragraphe 7 de la présente instruction, les allocations 
temporaires d'invalidité, à l'exclusion de celles qui sont acquises à titre définitif 
(mention du numéro du code 1 dans la colonne 1 des titres de paiement), ne peuvent 
être concédées que pour une durée de cinq ans. Pour attirer l'attention sur cette 
particularité la mention : « La présente allocation est payable jusqu'au ... sans pouvoir 
excéder la date de radiation des cadres » figure au bas des pages 2 et 3 des titres 
de paiement. 

L'allocation temporaire doit donc cesser d'être servie : 
- soit à la date indiquée sur les titres de paiement (cf. paragraphe 14 ci-dessus) ; 
- soit à la date de radiation des cadres du bénéficiaire. 

54 Lors du paiement de la première échéance annuelle, les Comptables payeurs 
auront donc à faire souscrire aux allocataires la déclaration du modèle figurant en 
annexe n" 4 à la présente instruction (1). 

(1) Une provision d'imprimés du modèle figurant en annexe à la présente instruction, 
qui figurera à la nomenclature des registres et des imprimés utilisés par les 
Comptables du Trésor sous le numéro C 1233, sera adressée aux Comptables supé­
rieurs assignataires. 

Compte tenu du nombre relativement faible d'allocations temporaires· d'invalidité 
dont la · concession · est · susceptible d'intervenir dans · une période de plusieurs 

· années, les Comptables supérieurs · approvisionneront les Comptables payeurs d'un 
nombre de déclarations correspondant au nombre des allocations temporaires·. d'inva­
lidité · dont ils assurent effectivement le paiement, un approvisionnement général 
ne se justifiant pas. 
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55 S'il résulte de la déclaration que le bénéficiaire de l'allocation est radié des 
cadres de son administration, le paiement du trimestre éehu ne doit pas être effectué. 

La déclaration souscrite par l'intéressé est adressée par le Comptable payeur 
au Comptable supérieur assignataire de l'allocation, qui saisit la Direction de la Dette 
publique (service de la Dette viagère, 2" bureau, 23 bis, rue de l'Université, Paris [7•]) 
en lui envoyant la déclaration dont il s'agit. 

56 Le paiement de ·l'allocation ne sera éventuellement repris qu'après réception des 
nouveaux titres émis par la Direction de la Dette publique. 

Si au contraire la Direction de la Dettt! publique fait parvenir au Comptable 
supérieur assignataire un certificat de rejet de l'allocation, il est procédé confor­
mément aux prescriptions des paragraphes 41 à 44 ci-dessus. 

57 En outre, lors du. paiement de chaque échéance, le 
apposer Par le bénéficiaire· au verso du coupon 

« Je déclare ne pas être rayé des cadres >. 

Comptable payeur fera 
la mention .suivante : 

Si l'intéressé n'était pas en mesure de le faire, le paiement du trimestre échu 
ne serait bien entendu pas- effectué.· 

Le Comptable. .payeur ferait. alors sousC'rire .. à l'~llocataire la. déclaratjon dont 
le modèle figure en annexe à la présente instr.uctiOD .puis proeéderait comme il est 
dit aux paragraphes 55 .et 56 ci-dessus. 

b) temporaire prévue par le déeret n• 52·1050 
du 10 septe,ub~ 1952. · 

58 L'indemnité temporaire prévue par le décret n• 52-1050 du 10 septembre 1952 
en faveur de titulaires de pension de retraite ·résidant dans certains Territoires 
d'Outre-Mer n'est pas susceptible d'être attribuée aux titulaires de l'allocation 
temporaire d'invalidité. 

c) Allocataires percevant d'autres prestations du fait des infirmités indemnisées 
par l'allocation temporaire. 

59 Lorsque le fonctionnaire victime d'un accident a perçu soit un capital, soit une 
rente en réparation du dommage subi, le montant de la rente réelle ou correspondant 
au capital perçu est susceptible de venir en déduction de l'allocation temporaire 
d'invalidité. Ce montant figure sur les titres de paiement. En outre, les mentions 
signalées par les numéros de code· 2, 3, 4, 5 et 6 précisent les conditions dans 
lesquelles doit être déterminé le montant de l'allocation temporaire à servir compte 
tenu des variations du montant de l'avantage servi d'autre part pour le même 
fait générateur. 

60 Nota : Lorsque l'allocataire a perçu un capital en réparation du dommage subi, 
le montant de la rente fictive qui doit être déduite de l'allocation tempo· 
raire n'est en principe pas susceptible d'être modifié. Les titres de paie­
ment portent alors dans la colonne 1 le chiffre 3 se référant à la mention 
n" 3. 

61 Lors du règlement de chaque échéance de l'allocation temporaire payée pour 
un montant différentiel en raison de l'existence d'une rente d'invalidité accordée au 
bénéficiaire pour le même fait générateur, le Comptable payeur demandera à 
l'allocataire de certifier au verso du coupon que le montant de la rente ou de 
l'avantage accessoire dont il bénéficie n'a pas été modifié. 

... ~ ................. , ,, .,. ' .. 
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62 Si ce montant a été augmenté, le Comptable payeur devra surseoir au règle-
• 

ment de l'échéance et adresser au Comptable supérieur assignataire une note 
indiquant le nouveau montant de la rente ou de la prestation dont bénéficie l'allocataire. 4 1 

63 

Le Comptable supérieur assignataire après s'être fait confirmer par la collectivité 
ou l'organisme débiteur le nouveau montant de l'avantage servi détenninera, sans 
intervention de la Direction de la Dette publique, le montant de l'allocation diffé­
rentielle à servir au pensionné. 

• 
• 

Exemple : Soit une allocation temporaire d'invalidité attribuée à. un fonction­
naire civil des Postes et Télécommunications au taux de 10 %. Il 
résulte des indications figurant sur le titre que l'intéressé bénéficie 
en outre d'une :rente s'élevant annuellement au 1"' juillet. 1962 à 115 F . 
Dans la colonne I du titre de paiement figure le numér<l . de code 6 
correspondant à la mention : « L'allocation n'est pas cumulable avec la 
ou les prestations rémunérant la même invalidité dont l'intéressé est 
titulaire ». 

L'allocation temporaire d'invalidité porte jouissance du 1"" juillet 1962. 

1" A l'échéance du 6 septembre 1·962 le traitement de base afférent à l'indice 100 

· étant fixé à 3.122 F, !'.allocation temporaire est payée sur la base annuelle 
3.122.x 10 

de: ---- = 312,20 F, de laquelle il convient de déduire le montant de 
100 

la rente perçue par le bénéficiaire, soit 115 F. 

Le montant net de l'allocation différentielle à servir annuellement au 
pensionné ressort donc à : 

312,20 - 115 = 197,20 F. 

2" Lors du paiement de l'échéance du 6 décembre 1962, l'allocataire déclare que la 
rente qu'il perçoit a été augmentée et portée à 130 F par an à compter du 
1•·r décembre 1962. 

Le calcul du montant annuel à servir au bénéficiaire est alors effectué 
sur les bases suivantes : 

- à compter du l''' octobre 1962 (traitement de l'indice 100 porté à 3.153 F) 
3.153 x 10 
----- = 315,30 F. 

100 
dont doit être déduit le montant annuel de la rente, soit 115 F (sans changement) 

315,30 11'5 = 200,30 F ; 

- à compter du 1er décembre 1962 (traitement de l'indice 100 porté à 
3.665 francs) : 

3.665 x 10 
---- = 366,50 francs, 

100 

dont doit être déduit le montant annuel de la rente qui s'élève à 130 francs à 

compter du 1"' décembre 1962: 

366,50 130 = 236,50 francs ; 

- à compter du 1"' janvier 1963 (traitement de l'indice 100 porté à 3.830 francs) : 

3.830 x 10 
---- = 383 francs, 

100 

dont doit être déduit le montant annuel de la rente, soit 130 francs à compter 
du l" décembre 1962: 

383 130 = 253 francs ; 

'-------
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- à compter du 1•• avril 1963 (traitement de l'indice 100 porté à 3.983 francs) : 
3.983 x 10 
---- = 398,30 francs, 

100 

dont doit être déduit le montant annuel de la rente, soit 130 francs (sans 
changement) : 

398,30 130 = 268,30 francs. 

64 d) Date de cessation des paiements en cas de mise à la retraite 

• • 

ou de décès de l'allocataire. 

En cas de décès du bénéficiaire, l'allocation temporaire d'invalidité cesse 
d'être due. 

D'autre part, en cas d'admission à la retraite l'allocation temporaire d'invalidité 
ne sera plus servie ou sera déterminée sur d'autres bases. 

Dans le cas de décès l'allocation temporaire devra être payée jusqu'à la date du 
jour du décès du bénéficiaire. 

Dans le cas d'admission à la retraite, l'allocation sera payée jusqu'à la veille 
de la date de la jouissance initiale de la pension de retraite concédée à l'allocataire. 

En cas de radiation des cadres dans des conditions n'ouvrant pas droit à pension 
(démission par exemple), l'allocation n'est payée que jusqu'à la veille de la date d'effet 
de cette radiation. 

Le Directeur de la Comptabilité publique, 

MAR1'1AirSIMON. 

-·' ...... ·-------~--.. -· .. ---~~·-· ······ --· ' ... ····--·--··-- . -· 
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ANNEXE N" 1 

• 

Loi de finances pour 1960 (n• 59-1454 du 26 décembre 1959), 

(Journal officiel du 27 décembre 1959, page 12363.) 

• • • 0 • • • • • • • • 0 • • • • • • • • • • • 0 0 0 • 0 • • • • • • • • • • • 

Article 69. 

I. Il est inséré dans l'ordonnance n• 59-244 du 4 février 1959 relative au 
statut général des fonctionnaires l'article 23 bis suivant : 

« Art. 23 bis. Le fonctionnaire qui a été atteint d'une invalidité résultant d'un 
accident de service ayant entraîné une incapacité permanente d'au moins 10 p. 100, 
ou d'une maladie professionnelle, peut prétendre à une allocation temporaire d'inva­
lidité cumulable avec son traitement et dont le montant est fixé à la fraction du 
traitement brut afférent à l'indice 100 prévu par l'article l" du décret n• 48-1108 
du 10 juillet 1948, correspondant au pourcentage d'invalidité. 

« Les conditions d'attribution, ainsi que les modalités de concession, de liquidation, 
de paiement et de revision de l'allocation temporaire d'invalidité, seront fixées par 
un règlement d'administration publique qui déterminera également les maladies 
d'origine professionnelle. » 

II. Si le titulaire d'une rente d'accident du travail vient à être admis au 
bénéfice du statut général des fonctionnaires pour compter d'une date antérieure 
à celle de l'accident générateur de la rente, il cesse de bénéficier de la législation 
des accidents du travail à compter du jour où intervient la décision de titularisation. 

Les fonctionnaires se trouvant dans les conditions définies à l'alinéa ci-dessus 
disposent d'un délai de six mois, à compter de la promulgation de la présente loi, 
pour demander que leur soit maintenue leur rente d'accident du travail. Les intéressés 
seront alors réputés avoir renoncé à bénéficier des dispositions statutaires relatives 
à la maladie et à l'invalidité du chef des suites de l'accident rémunéré par la rente. 
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ANNEXE N" 2 

Décret n" 60..1089 du 6 octobre 1960 

portant nittrelion publique pour ·f'aflplication des dtspositions 

de l'article 23 bis de l'ordonnance n" 59-244--.c:lv 4 février 1959 

relative au statut génér•l des fonctionnaires. 

(Journal officiel du 13 octobre 1960, page 9366.) 

LE PREMIER MINISTRE, 

Sur le rapport du Ministre délégué auprès du Premier Ministre 
F'inances et des Affaires économiques, 

et du Ministre des 

Vu l'ordonnance du 4 février 1959-l'elative au statut gépéNl dea fonctioanaires, com­

plétée en vertu de l'article 69-1 de la loi de finances n" 59-1454 du 24 décembre 
1959 par un article 23'bis ainsi eonçu: 

c Le fonctiolUlaire qui a été atteint d'une invalidité résultant d'un accident 
d~ service ayant entraîné une incapacité permanente d'au moins 10 p. 100 ou d'une 
maladie professionnelle peut prétendre à une allocation temporaire d'invalidité 
cumulable avec son traitement et dont le montant est fixé à la fraction du traite­
ment brut afférent à l'indice 100 prévu par l'article 1··• dU: décret n• 48:1108 du 
10 · j · au d'innlifttté. 

c Les conditions d'attribution ainsi que les modalités de concession, de liqui­
dation, de paiement et de revision de l'àllocation temporaire d'invalidité· seront 
fixées par un règlement d'administration publique qui déterminera également 
les maladies d'origine professioueüe ::.; 

Le Conseil d'Etat entendU", 

DECRF:"l'E : 

ARTICLE 1"~. L'al)oeation. temporaire d'invalidité p.~;évue à l'article 23 .bis SUS· 

visé est attribuée aux. agents maintenus en activité qui justifient d'une invalidité 

permanente résultant soit d'un accident de service ayant entraîné une incapacité 
permanente d'un taux rémunérable au moins égal à 10 p. 100, soit de l'une des 
maladies d'origine professionnelle énumérées par les tableaux visés à l'article L. 496 
du Code de la sécurité sociale. Les agents qui sont atteints d'une de ces maladies ne 
peuvent bénéficier de cette allocation que dans la mesure où l'affection contractée 
serait susceptible, s'ils relevaient du régime général de sécurité sociale, de leur 
ouvrir droit à une rente en application des dispositions du livre IV dudit Code et 

de ses textes d'application. 

ARTICLE 2. Le taux d'invalidité rémunérable est déterminé, compte tenu du 
barème indicatif prévu à l'article L. 40 du Code des pensions civiles et militaires de 

retraite. 

Dans le cas d'aggravation d'infirmités préexistantes, le taux d'invalidité à prendre 
en considération doit être apprécié par rapport à la validité réstante du fonction-

• na1re. 

ARTICLE 3. La réalité des infirmités invoquées par le fonctionnaire, leur impu· 
tabilité au service, les conséquences, ainsi que le taux d'invalidité qu'elles entraînent 

.• , .. • ,., >4+H•tt ..,. ___ '"~'''''-"•ltM·•n••• o• •·• ••• 1 ,, , .,,, ..... ,...,,,,_. .. ,...,., 1 , 01 , , t' 
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sont appréciés par la commission de réforme prévue à l'article L. 45 du Code des 
pensions. Le pouvoir de décision appartient dans tous les cas au Ministre dont relève 
l'agent et au Ministre des Finances et des Affaires économiques. 

ARTICLE 4. L'entrée en jouissance de l'allocation temporaire d'invalidité est 
fixée à la date du dépôt de la demande. 

Cette allocation est concédée et payée dans les conditions prévues pour les pen­
sions civiles et militaires de retraite et fait l'objet, éventuellement, des suspensions 
et déchéances prévues aux articles L. 81 et L. 83 du Code des pensions. Sous réserve 
des modalités de revision prévues ci-après, Jes dispositions de l'article L. 77 dudit 
Code lui sont applicables. 

ARTICLE 5. L'allocation temporaire d'invalidité est revisée et, le cas échéant, 
suspendue, en cas d'aggravation ou de diminution de l'invalidité constatée durant 
l'activité du fonctionnaire lors d'examens quinquennaux, dans les conditions fixées à 
l'article 3 ci-dessus. L'allocation ne peut faire l'objet d'une revision qu'après l'expi­
ration d'une période de cinq ans à partir de la date de la concession initiale ou de la 
précédente revision. 

La revision, la suspension ou el rétablissement prendront effet du premier jour 
de chaque période quinquennale considérée. 

ARTICLE 6. En cas de mise à la retraite au titre des articles L. 4, L. 6 (2", 3", 4") 
et L. 42 du Code des pensions ou en cas de départ du service sans droit à pension, l'allo• 
cation continue à être servie après l'admission à la retraite ou la radiation des cadres 
sur la base du taux d'invalidité constatée, nonobstant les dispositions de l'article 
précédent, au moment de la cessation définitive des fonctions. Ce taux est déter­
miné après examen dans les conditions fixées à l'article 3 ci-dessus ; il ne peut faire 
l'objet d'une appréciation ultérieure en fonction de l'évolution de l'invalidité ayant 
ouvert droit à l'allocation. 

ARTICLE 7. Si la mise à la retraite est prononcée au titre de l'article L. 39 
du Code des pensions pour aggravation de l'invalidité ayant ouvert droit à l'alloca­
tion temporaire. celle-ci est remplacée par la rente d'invalidité prévue à l'article L. 40 
dudit Code. Le taux d'invalidité à prendre en considération pour le calcul de cette 
rente est apprécié au jour de la mise à la retraite. 

Lorsque la mise à la retraite résulte d'une invalidité imputable au service mais 
indépendante de l'infirmité qui a ouvert droit à l'allocation temporaire, celle-ci est 
maintenue dans les conditions fixées à l'article 6 ci-dessus. Dans cette éventualité, la 
rente d'invalidité prévue à l'article L. 40 du Code des pensions ne rémunère que la 
nouvelle invalidité, appréciée par rapport à la validité restante de l'agent. 

ARTICLE 8. Les fonctionnaires détachés soit dans un emploi de l'Etat, soit pour 
exercer les fonctions de membre du Gouvernement ou un mandat électif ou syndical, 
bénéficient de l'allocation temporaire du chef de l'invalidité contractée dans l'emploi 
de détachement. · 

Les fonctionnaires détachés soit dans les administrations des départements algé­
riens, des Oasis et de la Saoura, des territoires d'outre-mer, des Etats de la Commu­
nauté, des Etats ayant conclu des accords d'association avec la République ou la Com­
munauté, des pays d'outre-mer, anciens protectorats ou territoires sous tutelle, soit 
d'office en vertu du statut particulier du corps auquel ils appartien'lent ou de dispo· 
sitions législatives spéciales, bénéficient par priorité du régime d'assurance qui leur 
est appliqué par l'organisme employeur, sans qu'ils puissent percevoir au total une 
allocation inférieure à celle qu'ils auraient obtenue en application du présent décret. 
Un arrêté fixera les modalités de calcul de l'allocation différentielle servie par l'Etat, 
notamment lorsque ce régime d'assurance comporte des prestations n'ayant pas un 
caractère viager. 
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ARTICLE 9. Les agents en activité le 29 décembre 1959 ont droit à l'allocation 
temporaire d'invalidité pour les infirmités survenues antérieurement à cette date. 

La situation des intéressés est examinée par la commission de réforme dans les 
conditions fixées à l'article 3 du présent décret. 

La date d'entrée en jouissance de l'allocation est celle fixée au premier alinéa 
de l'article 4 ci-dessus. 

ARTICLE 10. Les Ministres sont chargés de l'exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 6 octobre 1960. 

Par le Premier Ministre : 

Le Ministre délégué auprès du Premier Ministre, 
PIERRE GUILLAUMAT. 

MICHEL DEBRÉ. 

Le Ministre des Finances et des Affaires économi.ques, 
WILFRID BAUMGARTNER. 

Le Secrétaire d'Etat aux Finances, 
VALÉRY GISCARD D'ESTAING. 

-----
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ANNEXE N" 3 

Circulaire n• F 1-18 (Finances) et n" 501 FP (Fonction publique) du 20 mars 1961 

relative aux conditions d'attribution 

de l'allocation temporaire d'invalidité aux fonctionnaires. 

(Mise en application des dispositions de l'article 23 bis 

de l'ordonnance n" 59-244 du 4 février 1959 et du décret n" 60-1089 

du 6 octobre 1960.) 

(Journal officiel du 26 mars 1961, page 3040.) 

Paris, le 20 mars 1961. 

LE MINISTRE DES FINANCES 
ET DES AFFAIRES ECONOMIQUES 

ET LE MINISTRE DELEGUE 
AUPRES DU PREMIER MINISTRE 

à 

MESSIEURS LES MINISTRES ET SECRÉTAIRES n'ETAT 

La présente circulaire a pour objet de préciser les conditions dans lesquelles 
doit être allouée aux fonctionnaires titulaires de l'Etat l'allocation temporaire d'inva­
lidité instituée par l'article 23· bis de l'ordonnance du 4 février 1959 (art. 69 [§ I] de 
la loi n• 59·1454 du 24 décembre 1959), dont les modalités d'application ont été 
précisées par le décret portant règlement d'administration publique n" 60-1089 du 
6 octobre 1960 (Journal officiel du 13 octobre 1960). 

1. BÉNÉFICIAIRES DE L'ALLOCATION TEMPORAIRE D'INVALIDITÉ 

A. Fonctionnaires titulaires. 

Le droit à l'allocation est ouvert aux fonctionnaires titulaires relevant de 
l'ordonnance n• 59-244 du 4 février 1959 ainsi qu'aux magistrats en position d'acti­
vité. Peuvent également prétendre à cet avantage les fonctionnaires qui se trouvent 
en prolongation d'activité au titre de l'alinéa 2 de l'article 1"'. du décret n" 53-711 

du 9 août 1953. 

En vertu des dispositions de l'article 69, paragraphe II, de la loi n" 59-1454 

du 26 décembre 1959, les agents titularisés avec effet rétroactif lorsque l'accident 
est survenu postérieurement à la date d'effet de la titularisation peuvent bénéficier 
de l'allocation temporaire d'invalidité à compter du jour où intervient la décision de 
titularisation. Ceux qui étaient en fonctions lors de la promulgation de ladite loi 
peuvent opter pour le maintien du régime de la législation des accidents du travail 
et seront alors réputés avoir renoncé au bénéfice des dispositions du statut général 
des fonctionnaires du chef de l'accident ou de la maladie en cause et, en particulier, 

de l'allocation temporaire d'invalidité. 

Je rappelle qu'en vertu d'une circulaire commune des départements des finances, 
de la fonction publique et du travail, en date du 14 octobre 1960, ce délai d'option 
doit expirer six mois après la publication du règlement d'administration publique 

du 6 octobre 1960, soit le 15 avril 1961. 
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B.- Cas des fonctionnaires stagiaires. 

Lorsqu'ils sont victimes d'un accident de service au cours du stage, les inté­
ressés bénéficient des congés de l'article 36, 2", in fine, de l'ordonnance du 4 février 
1959 dans les conditions fixées à l'article 9 du décret no 49-1239 du 13 septembre 1949. 
En conséquence, il convient de les considérer comme entrant dans le champ d'appli­
cation de l'article 23 bis, mais seulement sous condition suspensive de leur titulari­
sation ultérieure. Si, pour une raison quelconque autre que celle résultant de l'inva­
lidité contractée en service, l'agent stagiaire ne peut être titularisé à l'issue du stage, 
aucune prestation ne doit lui être allouée. En cas de licenciement consécutif à ladite 
invalidité, l'intéressé a droit à la rente prévue à l'article 12 du décret no 49-1239 
du 13 s-eptembre 1949. Il convient donc d'attendre l'issue du stage avant d'entre­
prendre, s'il y a lieu, la procédure d'attribution de l'allocation. 

C. Cas des fonctionnaires détachés. 

L'article 8 du règlement d'administration publique du 6 octobre 1900 fixe les 
droits des agents détachés, victimes d'un accident de service ou d'une maladie pro­
fessionnelle dans l'emploi de détachement. 

En principe, le régime d'assurance dont relève l'organisme employeur est appli­
cable aux intéressés. 

Exceptions de principe : 

1 o En faveur des agents détachés au titre des 1 o et 6" de l'article 1•• du décret 
n" 59-309 du 14 février 1959 soit auprès d'une administration, d'un office ou établis­
sement public de l'Etat, dans un emploi conduisant à pension du régime général 
des retraites, soit pour exercer les fonctions de membre du Gouvernement, une 
fonction publique élective ou un mandat syndical. 

Dans ces cas, les intéressés bénéficient de l'allocation temporaire au même titre 
que les fonctionnaires en activité ; 

2o En faveur des agents détachés au titre des 2o et 3o de l'article l" précité soit 
dans les administrations des départements algériens des Oasis et de la Saoura, des 
Territoires d'Outre-Mer, des Etats de la Communauté, des Etats ayant conclu des 
accords d'association avec la République ou la Communauté, des pays d'Outre-Mer, 
anciens protectorats ou territoires sous tutelle, soit d'office en vertu du statut parti­
culier du corps auquel ils appartiennent ou de dispositions législatives spéciales. 

Dans ces cas limitatifs, un système de garantie permet aux intéressés de béné­
ficier, par le jeu d'une indemnité différentielle, de prestations au moins équiva­
lentes à celles résultant de l'application de l'article 23 bis. 

L'indemnité différentielle est calculée en retenant, d'une part, le montant de 
la rente d'invalidité ou de tout autre avantage viager concédé au titre du régime 
d'assurance de l'emploi de détachement et, d'autre part, le montant de l'allocation qui 
serait servie en application de l'article 23 bis, en prenant toutefois en considération 
le degré d'invalidité qui sera reconnu par la commission de réforme. 

Lorsque la réparation de l'accident a entraîné le versement d'un capital, il y a 
lieu d'imputer sur le montant de l'allocation temporaire d'invalidité celui de la 
rente viagère qu'aurait produit ledit capital s'il avait été placé, à la date d'entrée 
en jouissance de ladite allocation et à capital aliéné, auprès de la Caisse nationale 
de prévoyance . 

-
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II. - ACCIDENTS ET MALADIES OUVRANT DROIT A L'ALLOCATION 

A. Par accident de service il faut entendre exclusivement l'accident survenu 
directement dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice des fonctions, y compris 
l'accident de trajet de la résidence au lieu de travail et vice versa. Dans ce dernier 
cas, l'événement doit se produire sur le trajet le plus .direct qui conduit du domicile 
au lieu de travail. 

D'une manière générale, la notion d'accident de sel'vice à retenir doit être celle 
qui s'applique pour le droit à la rente viagère d'invalidité du code des pensions de 

· retraite. 

Le champ d'application de l'article 23 bis -est beaucoup plus restreint que celui 
de l'article 36, 2", in fine du statut général, dont la portée s'étend non seulement 
aux accidents de service stricto sensu, mais également aux maladies dites « de 
service » et aux infirmités résultant d'une des causes exceptionnelles prévues à 
l'article L. 39 du Code des pensions de retraite (acte de dévouement dans un intérêt 
public ou pour sauver la vie d'une ou plusieurs personnes). 

Il est indispensable que la relation de cause à ·effet entre l'accident et le service 
soit établie de manière précise et certaine, sans que subsiste aucun doute possible sur 
l'origine de l'invalidité. 

Dans tous les cas, le fonctionnaire est tenu de fournir la preuve formelle de cette 
imputabilité en démontrant l'existence d'un lien direct et indiscutable entre l'inva­
lidité constatée et l'accident lui-même. Il ne saurait être question de faire jouer dans 
ce domaine un système de présompton d'origine en faveur de l'agent . 

• 

Cette preuve s'administre au moyen de certificats, rapports et témoignages ou 
dépositions émanant des témoins de l'accident, des médecins ayant donné leurs soins 
au fonctionnaire et, en tout état de cause, des supérieurs hiérarchiques de l'agent. 
Lorsque l'événement est survenu en dehors des locaux administratifs, il convient de 
respecter la procédure prévue à l'article R. 25 du Code des pensions de retrait0. 
Il importe que les administrations présentent à la commission de réforme des dossiers 
très complets et précis qui témoignent d'une enquête approfondie sur les circons­
tances dans lesquelles s'est produit l'accident. 

A cette occasion, je rappelle aux administrations que l'octroi des avantages prévus 
à l'article 36, 2°, in fine, du statut général relatif aux congés pour accidents et 
maladies de service doit être subordonné aux modalités de preuve rappelées ci­
dessus. 

B. Les maladies d'origine professionnelle ouvrant droit à l'allocation sont 
uniquement celles qui sont reconnues par le Code de la Sécurité sociale et dans 
les conditions prévues par . ledit Code. 

C'est ainsi que, non seulement la maladie doit être inscrite aux tableaux des 
maladies professionnelles annexés au décret du 31 décembre 1946 modifié, mais, 
au surplus, il est indispensable que l'activité professionnelle de l'agent l'ait effecti­
vement exposé au risque que cette maladie comporte. 

Pratiquement, la mise en jeu de l'article 23 bis pour les cas de maladies de 
cette nature sera extrêmement rare dans la fonction publique. 

C. Les infirmités contractées dans l'exercice des fonctions civiles au cours 
d'une guerre et par suite d'un fait de guerre et qui n'ont pas entraîné l'admission 
à la retraite pour invalidité (art. L. 100, 2·· alinéa, du Code des pensions de retraite) 
sont assimilées aux infirmités résultant d'un accident de service. Toutefois, dans 
les cas de l'espèce, l'allocation temporaire n'est payable, le cas échéant, que sous 
déduction du montant de la pension de victime civile dont l'intéressé bénéficierait 
par ailleurs du chef des mêmes infirmités, en application du Code des pensions 
militaires d'invalidité. 
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De la même manière, les personnels de police qui seraient victimes, dans l'exer­
cice de leurs fonctions, d'un dommage physique susceptible d'ouvrir droit à la fois 
à une allocation temporaire et à une pension de victime civile de la guerre en vertu 
de l'ordonnance n• 59-66 du 7 janvier 1959 ne pourraient percevoir la première de 
ces prestations que pour la fraction excédant le montant de la pension de victime 
civile. C'est dans les mêmes conditions que devrait être régularisée la situation 
des fonctionnaires victimes, à l'occasion du service, d'un dommage visé par l'ar­
ticle 2 (1") de la loi n• 59-901 du 31 juillet 1959 relative à la réparation des dom­
mages physiques subis en métropole par les personnes de nationalité française par 
suite des événements qui se déroulent en Algérie. 

III. CONDITIONS D'ATTRIBUTION DE L'ALLOCATION TEMPORAIRE 

A. Aptitude à l'exercice des fonctions. 

Pour être admis au bénéfice de l'allocation, il faut que le fonctionnaire soit 
reconnu apte à l'exercice de ses fonctions. 

Contrairement à la rente viagère d'invalidité prévue à l'article L. 39 du Code 
des Pensions, qui est attribuée aux fonctionnaires en compensation d'une mise à la 
retraite anticipée par suite d'une invalidité contractée en service, la nouvelle presta­
tion créée dans le cadre du statut général implique le maintien en fonction de 
l'agent après la consolidation de sa blessure ou de son état de santé. 

Le fonctionnaire qui ne reprend pas effectivement ses fonctions n'a pas droit à 
l'allocation. 

En conséquence, l'agent ne peut présenter une demande d'allocation durant la 
période qui suit l'accident ou la maladie d'origine professionnelle et au cours de 
laquelle il est placé en congé de maladie au titre de l'article 36, 2", in fine, du 
statut général. 

Ce· n'est qu'au moment où il reprend définitivement ses fonctions et que, par 
suite, son état marque une certaine stabilisation, que l'agent peut formuler sa 
demande d'allocation à son administration. 

Toute demande présentée antérieurement à la reprise des fonctions doit être 
considérée comme prématurée et non valable. 

Le paiement de l'allocation temporaire est poursuivi pendant les périodes de 
congé accordées au titre de l'article 36 du statut, ainsi que pendant les périodes de 
disponibilité avec ou sans traitement. 

B. Instruction du dossier et procédure. 

L'administration procède à l'instruction du dossier dans les conditions fixées 
au II ci-dessus et soumet ensuite le cas à l'appréciation de la commission de réforme 
qui se réunit et donne son avis dans les formes prévues par le décret du 
17 mars 1949 en ce qui concerne l'admission à la retraite et l'attribution de la rente 
pour invalidité résultant du service. 

La commission de réforme se prononce au vu d'un certificat dressé par le comité 
médical ou, à défaut, par le médecin assermenté : son avis porte sur la nature de 
l'invalidité, son imputabilité au service, son caractère de permanence, l'aptitude du 
fonctionnaire à poursuivre ses fonctions et enfin la détermination du pourcentage 
d'invalidité, apprécié d'après le barème indicatif annexé au code des pensions de 
retraite. 

Un modèle spécial de procès-verbal de commission de réforme sera fourni aux 
administrations par les soins de la direction de la Dette publique au ministère des 
finances (service de la Dette viagère). 

-- - ·-------·~-- ------------ ·-- ----·---- -------- -- ·---- ----------------. ----- --
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Dès que la commission de réforme a rendu son avis, l'administration statue sur 
le bien-fondé de la demande. 

Il convient de remarquer que l'avis émis par la commission de réforme dans 
l'appréciation des droits du fonctionnaire au regard de l'article 23 bis du statut 
peut entraîner certaines conséquences sur le plan des retraites en provoquant l'admis­
sion à la retraite d'office pour invalidité dans les conditions définies à l'article L. 39 
du code des pensions si le fonctionnaire est reconnu inapte à l'exercice de ses 
fonctions. 

La demande d'allocation temporaire susceptible d'être formulée par un fonction­
naire détaché dans les conditions prévues ci-dessus au titre 1••, § C (1 o) , soit dans 
un t!mploi de l'Etat, soit pour exercer des fonctions de membre de Gouvernement, 
une fonction publique élective ou un mandat syndical, doit être instrui~ par l'admi­
nistration du cadre d'origine. Cependant, dans le premier cas, si l'intéressé a opté 
pour acquérir des droits à pension sur l'emploi de détachement, c'est l'administration 
du nouveau cadre qui procède à l'instruction du dossier. En outre, dans les cas 
prévus au titre 1••, C, 2°, a• alinéa, c'est à la commission de réforme de l'administration 
d'origine qu'il appartient de statuer. 

IV. CALCUL DU TAUX D'INVALIDITÉ 

La détermination du taux d'invalidité rémunérable est effectuée comme en matière 
de pensions civiles d'invalidité. Dès lors, il convient de se référer aux règles suivies 
en ce qui concerne les pensions de l'espèce et qui ont été précisées, notamment, dans 
le chapitre préliminaire du barème indicatif visé à l'article L. 40 du code des pen­
sions de retraite et dans la circulaire du 20 septembre 1950 relative à l'application 
des articles 25 à 28 de la loi du 20 septembre 1948. 

Les précisions suivantes doivent cependant être apportées. 

Le fonctionnaire est en droit de prétendre à allocation temporaire pour toutes 
les infirmités mais pour celles-ci seulement résultant d'accidents subis ou de 
maladies professionnelles contractées par le fait ou à l'occasion du service, alors que 
l'intéressé avait la qualité de fonctionnaire titulaire et se trouvait soit en activité, 
soit en position de service détaché dans les conditions fixées à l'article 8 du décret 
du 6 octobre 1960. 

En revanche, ne devront pas être retenues et doivent être considérées comme 
préexistantes les infirmités : 

Qui ne sont pas imputables au service ou qui, imputables au service, ont été 
contractées à une époque où l'intéressé n'avait pas la qualité de fonctionnaire titu­
laire ou n'était pas placé dans une position susceptible de lui ouvrir droit à allocation 
temporaire (détachements autres que ceux visés au titre r•, C, 1 o et 2°) ; 

Résultant d'une maladie non visée aux tableaux relatifs aux maladies profes­
sionnelles ou qui ne serait pas susceptible d'ouvrir droit à une rente au titre de la 
législation sur les accidents du travail ou les maladies professionnelles ; 

Qui font déjà l'objet d'une indemnisation au titre de la législation sur les victimes 
de guerre (sous réserve des cas prévus au paragraphe Il-e ci-dessus) ou ont ouvert 
droit à une rente viagère d'invalidité pour les fonctionnaires qui ont repris du 
service après avoir fait l'objet d'une admission à la retraite pour invalidité ou ont 
donné lieu à attribution d'une rente accident du travail dont le titulaire a conservé 
le bénéfice dans les conditions fixées par le paragraphe II de l'article 69 de la loi 
de finances pour 1960. · 

S'agissant du fonctionnaire qui, déjà bénéficiaire d'une allocation temporaire 
d'invalidité, est à nouveau victime d'un accident de service ou d'une maladie profes­
sionnelle, il convient de remplacer l'allocation primitivement attribuée par une nou-
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velle allocation dont le taux sera déterminé en fonction de- l'ensemble des infirmités 
imputables au service, y compris celles qui ont ouvert dmit'·à la première allocation 

temporaire, les nouvelles infirmités seront décomptées en fonction de la validité 

restante de l'agent 

En cas d'aggrnvation d'infirmités- préexistantes, seule l'aggravation doit être 

retenue ; d'où la nécessité, pour la commission de réforme, · de' fixer deux taux, 
celui de la première infirmité et, par rapport à la· capacité· restante, celui résultant 
de l'aggravation. 

v.- ET ·DE t/ 

Le droit à l'allocation étant reconnu, l'adnliniStraüon procède' à la liquidation 
du montant de l'allocation qui est fixé à la fraètion du traitem:~t ·brut afférent à 
l'indice lOO' (2.453 NF au 1• ... -mats · corrèspoitdànt · au poùrcentage. d'invalidité 

déterminé dans les conditions prévues au a· . ci-dessus. 

Le taux • de- l'allocation via3ère n'est pas • hiérarchisér Lell" opérations, de·,coaceuien 
sont identiques à celles prévues pour les pensions de rekaüea. En · 

i'arrêté de concession est signé conjointement par le ministre liquidateur et mon 
département dont les services compétents (direction de la dette publique [service de 

la dette viagère], 2• bureau) vérifient au préalable tous les dossiers d'allocation. Les 

titres d'allocation seront revêtus d'une mëntlôil ·prescrivant- au comptable de ne 

poursuivre le p,aiement au-delà d'une période de cinq_ana suivant l'entrée en jouissance 

que sur autorisation expresse de la même dirè~iôil. 

Min que le ne· subiSBe _paa,-. les les 

retards inévitables dus à la elu· _.er·et·-à la-ré..._. tfe.i.Ja, 

de réfOJ-me, l'article 4 du d'adminilttatie~t' publ;... du -8 -oâebn 1980 

fixe l'entrée en jouissance de l'aUocatioa·-è la· date du dépM de-·ia d8111aade;, 

Les causes de suspension ou de déchéanee du dro.i.t ··à sont celles 
fixées dans le code des pensions pour les pensions de retraite et les rentes viagères 

d'invalidltê; 

L'allocation est également assujettie aux règlas de preseriptions des pensions 
(annale et quinquennale) ainsi qu'à la. réglementation des cumuls. 

VI. REVISION DE L'ALLOCATION TEMPORAIRE 

A. Procédure. 

L'administration do.i.t obligatoirement prDvoquer à l'issue de chaque période 

quinquennale un contrôle médical- effectué par un _médeein et 101'11Qu'nne 

modification dans l'état du bénéficiaire est COI15tatée, entrepreBdre la procédure de 

revision (commission de réforme, nouvelle concession). 

Pour les fonctionnaires détachés, la procédure de revision incombe à l'adminis· 

tration de leur emploi d'origine qui a instruit le dossier de concession de l'allocation. 
Lorsque le bénéficiaire d'une allocation temporaire est mis en disponibilité, il ne 

peut être procédé à la revision de l'allocation au cours de la disponibilité. 

Le dossier de revision est soumis à l'avis de la commission de réforme qui 

précise l'évolution de l'invalidité du fonctionnaire et détermine éventuellement le 
nouveau pourcentage d'invalidité, en· motivant la proposition. 

B.- Trois · peuvent se présenter. 

1• L'état du fonctionnaire est reconnu stationnaire. L'allocation dont il 

bénéficiait est al«mJ maintelltle pour une · pértede ·de cinct• '8118 et 1~ 

comptable asslglllltail'e est ·autorisé à maintèdlr le paiement de· cette alloeation pat 

déeision expresse de la direction de la Dette publique ; 
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2" En cas de diminution du pourcentage d'invalidité. L'ancienne allocation 
est revisée-· sui' la base de ce nouveau taux, sauf dans les cas suivants : 

Le taux de l'invalidité consêcutive à un aceîderit de service est inférieur à 
10 %. 

L'invalidité résultant d'une maladie professionnelle a totalement disparu après 
• • guerison. 

Dans ces deux hypothèses; l'allocation est suspendue pour une durée de cinq 
ans, son rétablissement· ne pouvant être envisagé • qu'à l'expiration de ce délai et 
seulement à la demande de l'intéressé ; 

3" En cas d'aggravation de l'invalidité. L'allocation est revisée sur la base 
du nouveau taux. Toutefois, si cette aggravation est reconnue commè enti'aihant une 
impossibilité à l'exetcite des fmtctiotts; le fonetilmnaire doit être mis à la retraite 
pour invalidité, conform~ aux dispositions d~ l'article L. 39•du code des pensions, 
et l'allocation tempetait"e est trans'fonttée en rente· viagère d'invalidité dans les 
conditions fixées ci-dessous. 

Le dernier alinéa de l'article 5 du décret du 6 octobre 1960 fîKe la date d'effet 
de la revision,·. de la susperlsi~n • ou du rétabli~emertf de ·l'allocatiôti· au premier jour 
de chaque période quinqtïE!rinale considérée ; eri· coriséqùence, sauf dans l'hypothèse 
ou l'allocation a été suspendue par' suite de guérison· ou d'insuffisance de taux, il 
appartiendra aux administrations d'entamer la procédure de revision avant l'expiration 
de cette période afin d'éviter des opérations de régularisation ultérieure. Il est 
rappelé, toutefois, que lorsque l'allocation a été suspendue son· rétitblissement éven­
tuel ne peut intervenir que sur demande de l'intéressé et à l'issue d'une période 
de cinq ans. 

VIl. MISE A LA RE'fitAITI! OU DÉi'AR'r nu· SERVICE DU roNCTIONNAIRE 
BÉNÉFlèiAIK~ IiUNÈ. ALLOCATION TÈMPORA'IRE' 

A. Première hypothèse : la mise à la retraite ou le dêpârt 
du service ne réSulte pas d'une invalidité· contractée en service. 

L'allocation est maintenue après l'adttiissiori à la retraite ou la radiation des 
cadres, mais il y a cristallisation du taux d'invalidité atteint au moment de Hr cessation 
des fonctions. 

En conséquence, il convient de soumettre le cas de l'intéressé à la commission 
de réforme, quelle que soit la date du dernier examen antérieur. La commission 
apprécie une- dernière fois l'état• de la vietiinè et fixe le taux d'invalidité définitif 
qui ne poun>a être l'objet' de revision ultérieure. 

Lorsque la mise à la retraite résulte d'une invalidite non corttr'iiël@e ·en service, 
la commission de réforme qùi s'est prononcée sur l'inaptitude au service· statue en 

• 

même temps sur le taux et la consolidation de l'allocation temporaire d'invalidité. 

B: DeuXièmê hY!J&thès~·: la mise à la retraite résulte 
d'une aggravation de l'invalidité ayant ouvert droit à l'allocation. 

L'incapacité du fonctionnaire à l'exercice de ses fonctions ayant été reconnue 
par la commission de réforme, l'administration procède à sa mise à la retraite pol!!' 
invalidité, dans les conditions prévues à l'article L. 39 du Code des pensions, et 
l'allocation' tclnporaire d'invaHdlte· cesse' d'êtrè ~rvi~ en' mêine: temps· que le traite­
ment d'aêtiVitê: · Elle' est remt)fa~" à · col'itptet de· la ·datë d'éiltrée 'en jouissance de 
la pension' de'ret'tàite ·par 'la· 'I'éwte' viagèr~ • d'irivalîflité de l'amclé 'L. 3~''du Code 
des pensions. 
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C. Troisième hypothèse : la · mise à la retraite résulte d'une invlllidité 
contractée en service, 

mais indépendante de celle qui à ouvert droit à l'allocation temporaire. 

Dans ce cas, la commission de réforme doit fixer deux pourcentages d'invalidité : 

. Celui de la première invalidité, qui détermine définitivement le taux de l'allo­

cation temporaire d'invalidité de l'article 23 bis du statut général, laquelle ne pourra 

faire l'objet d'une revision ultérieure ; 

Celui· de la seconde invalidité, appréciée par rapport à la validation restante de 

l'agent, et sur lequel est basé le taux de la rente viagère d'invalidité de l'article L. 39 

du code des pensions. 

Lorsque le bénéfidaire d'une allocation temporaire d'invalidité, radié des cadres 

ou mis à la retraite, occupe un nouvel emploi de l'Etat, l'allocation peut être ·robjet 

d'une revision dans les conditions fixées au paragraphe VI précédent, à condition 

que la reprise de services ait duré au moins cinq années. 

Toutefois, lorsque la mise à la retraite résultait d'une invalidité imputable au 

service qui constituait l'aggravation d'une infirmité rémunérée par une allocation 

et si l'intéressé renonce à sa pension et à sa rente viagère d'invalidité, aucune 

allocation ne peut être rétablie au titre de l'infirmité antérieure. 

VIII. CAS DES ACCIDENTS CAUSÉS PAR DES TIERS 

Lorsque le dommage physique dont a été victime un fonctionnaire est impu­

table à un tiers, l'Etat dispose, en vertu de l'article l" de l'ordonnance n• 59-76 du 

7 janvier 1959 relative aux actions en réparation civile de l'Etat, d'une action en 

remboursement de toutes les prestations versées ou maintenues à la victime par 

suite des infirmités dont il est atteint. Le Trésor public est donc en droit notam­

ment de demander au tiers responsable le remboursement des arrérages de l'allo­

cation temporaire éventuellement allouée au fonctionnaire. Comme c'est à l'agence 

judiciaire du Trésor qu'il appartient d'exercer l'action de l'Etat dans les affaires 

de l'espèce, il convient que ce service soit saisi des dossiers dans les conditions 

précisées par l'instruction n• 59 prise pour l'application de l'ordonnance du 

7 janvier 1959 et transmise aux départements ministériels le 15 juillet 1959. 

IX . DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

L'article 9 du décret du 6 octobre 1960 confère une certaine portée rétroactive 

aux dispositions de l'article 23 bis. C'est ainsi que les fonctionnaires en activité, au 

sens du statut général des fonctionnaires, ou placés dans une position assimilée à 

l'activité (congés avec traitement, détachement) à la date du 29 décembre 1959 

peuvent demander le bénéfice de l'allocation temporaire pour les invalidités résultant 

d'accidents ou de maladies professionnelles survenus antérieurement à cette date. 

Bien entendu, l'accident de service ou la maladie professionnelle dont il est 

fait état doit entrer dans le champ d'application du nouveau texte tel qu'il a été 

défini au II ci-dessus. 

Dans tous les cas, l'Administration soumet le dossier à l'appréciation de la 

commission de réforme et statue conformément aux dispositions fixées au III 

ci-dessus. 

La date d'entrée en jouissance de l'allocation rétroagit au jour du dépôt de 

la demande, ainsi qu'il est précisé au dernier alinéa de l'article 9 du décret du 

6 octobre 1960, sans toutefois qu'elle puisse être reportée à une date antérieure au 

29 décembre 1959. 
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Dans l'hypothèse où l'intéressé aurait perçu un capital d'un tiers reconnu res­
ponsable de l'accident ou de la maladie. professionnelle, il convient d'imputer sur le 
montant de l'allocation temporaire d'invalidité celui de la rente qu'aurait produit 
ledit capital s'il avait été placé, à la date d'entrée en jouissance de l'allocation et à 
capital aliéné, auprès de la Caisse nationale de prévoyance. 

Le Ministre des Finances et des Affaires économiques, 
• 

Pour le Ministre et par autorisation : 

Le Chargé de mission auprès du Secrétaire d'Etat, 

PIE.RRE DEHA YE. 

Le Ministre délégué auprès du Premier Ministre, 

Pour le Ministre délégué et par délégation : 

Le Directeur général de l'Administration 
et de la Fonction publique, 

JOSEPH GAND. 

• 
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Trésor public. 
(cachet du poste) 

ANNEXE N" 4 

• 

ALLOCATION D'INVALIDITE 

(ARTICLE 23 bis DE L'ORDONNANCE N" 59-244 DU 4 FÉVRIER 1959, 
DÉCRET N" 60-1089 DU 6 OCTOBRE 1960) 

Je, soussigné, 

. . . . . . . . . 

Prénoms: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Adresse: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

titulaire de l'allocation temporaire d'invalidité n" 1. .. . . certifie (1) 

être actuellement en activité de service en qualité de : (grade et emploi) ............... . 

. .. . .. . .... . . . . . . . . . . . . . .. . . .. . . auprès de (administration ou service) .. . 

. . . . . . . . . . . .. . . . .. .. . . . . .. . .. . .. . . . .. . . .. . . .. . .. . . . . . . .. . . . ~. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .. . . . . . . . . . . . ...... . 

• ne plus être en activité de service depuis le . . . .. .... .. . . . . . . .... en ra1son: 

de ma radiation des cadres, 

de mon admission à la retraite, 

de ................................................................................................... . 

Je déclare (2) en outre, percevoir, au titre de l'invalidité qui 
concession, à mon profit, de l'allocation temporaire d'invalidité 

a donné lieu à la 

une rente viagère (1) ; 

une allocation (1), 

• • 
SUSVISee, 

d'un montant annuel de . . ..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . francs, servie par (indication 

et adresse de l'organisme payeur) . . . . . . . . . . . . . . . . . .............................. . 

...................... ................................................................. ...................... .................. ········· 

A . . . . . . . . . . . . ........ ' 1 e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

(Signature), 

c 1233 

(1) Rayer les mentions inutiles et compléter la formule. 
(21 Alinéa à rayer si l'intéressé ne bénéficie d'aucun autre avantage au titre de son 

F- 271/63. Paris. Imprimerie des Journaux: officiels, 26, rue Desaix:. 

' 

0 oa ~ • '-"'" ••··-·---------·-...... ···-·---· ····~·····--- ·--......... -· -.. . .. .. . '. ..... ........ , ... ' •• 

' .. '~ ' 

• 

' 

' 

) 

. ....... ~·· .......... . 


